
Créées en vertu de la 

Loi sur la santé et la 

sécurité du travail, les 

associations sectorielles 

paritaires (ASP) sont 

des organismes sans but 

lucratif. Les ASP ont pour 

mission de promouvoir la 

prévention des accidents 

du travail et des maladies 

professionnelles. Elles 

prônent l’élimination à 

la source des dangers 

et misent sur la prise 

en charge de la santé 

et de la sécurité par les 

milieux de travail. Elles 

accompagnent leurs 

membres dans leurs 

actions en SST grâce à 

des services conseils, 

de la formation et de 

l’information, adaptés aux 

réalités de leur secteur. AV
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Contactez l’ASP de votre secteur d’activités pour 
un accompagnement adapté à votre réalité.

apssap.qc.ca

asp-construction.org

aspmines.qc.ca

apsam.com

asfetm.com

autoprevention.org

asstsas.qc.ca

multiprevention.org

viaprevention.com
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FABRICATION D’ÉQUIPEMENT  
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Les associations sectorielles paritaires  
pour la santé et la sécurité du travail
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Formation 
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Des alliées pour la prévention 



Faites appel  
à nos équipes  
en prévention
 

›	Accompagnement en conformité aux lois,  
règlements et normes en vigueur

›	Soutien aux divers intervenants en santé  
et sécurité (CSS, RSS, ALSS)

›	Formations conçues pour les représentants 
d’employeurs, les travailleurs et les membres CSS

›	Développement d’outils, de guides en SST  
pour vous soutenir dans votre milieu


